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De la matricule de l’Empire . 385
§ . 6 . La Noblelïe immédiate n ’eft com -

prife en aucune matricule de l ’ Empire ,
parce qu ’elle ne contribue ni fuivant le
denier commun ni fuivant l ’ expédition
romaine ; elle n ’ accorde à l ’ Empereur
& à l ’Empire qu ’un don gratuit m ) .

CH AP . XIII .

Des Cours fouver aines de jujüce de
l ’Empire en général.

§ . 1 . '

es premiers Empereurs rendoient Ancienne
la jultice eux - memes dans des vo - de ren _

yages qu ’ils faifoient par toute l’AUema * Jre la
gne ; ou nommoient des Ducs & des ^uilCC '
Comtes pour la rendre en leur nom . Les
troubles inteftins qui agitèrent de tems
en tems l ’ Allemagne , donnèrent oc -
caflon aux Ducs , aux Comtes & aux au¬
tres Seigneurs , de s ’approprier la juris -
diétion féculiére , & de la regarder com -
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3 86 Liv . IV. Chap . XIII .
me un droit dépendant de leurs fiefs , tan¬
dis que les Evêques s ’ emparoient de la
jurisdiétion eccléfialtique comme d ’ un
droit inféparable de l ’ épifcopat . Ceux -
ci rendirentleur droit exclufif. Mais les
jugemens rendus en matière féculiére
pouvoient être reformés par l’Empereur
qui outre cela , connoiffoit feul des dif¬
férent furvenus entre les Etats . Les
Empereurs faifoient l ’ un & l ’autre par
une efpece de tribunal qu ’ils avoienttou¬
jours à la fuite de leur Cour , & que l ’on
nommoit indifféremment chambre impé¬
riale , ou Confeil aulique .

Motifs ■§ . 2 . Mais ce tribunal attaché à la

tutlon *1 Cour impériale & ambulant comme il
desCours re ndoit rarement une exacte & promtefouve -
raines juftice ; parceque toujours fous les yeux

de l ’Empereur , il n ’ofoit s ’ écarter de fa
volonté , & que fouvent très éloigné du
centre de l ’Allemagne , il ne pouvoit ap¬
porter que des remèdes tardifs à des
maux preffans : il étoit donc néceffaire ,
pour mettre fin auxdéfordres que la jus¬
tice niai adminiftrée caufoit dans l ’Em¬

pire
I



Des Cours fouverain.es de juflice . 387

pire , de créer des Cours fouveraines
qui fuflent ftables , & auxquelles on don¬
nât le pouvoir de juger en dernier ref-
fort . C ’ eft à la fin du quinziéme fiécle
que l ’on commença à exécuter ce projet ;
& c ’eft depuis ce teins là qu ’ il y a dans
l ’ Empire deux Cours fouveraines de
juftice , la Chambre impériale , qui dépend
de l ’Empereur & de l ’Empire ; & leCon -
feil aulique qui dépend de l ’ Empereur
feul .

Outre ces deux Cours , il y a en
Allemagne différents autres tribunaux
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remarquables , mais dont l ’autorité ne s ’é¬
tend que fur des Provinces en particu¬
lier , & dont les jugemens peuvent être
reformés par la voïe de l ’ appel : tel eft
le Jugement des Auftregues , le Confeil
aulique de Rothweil , & quelques autres
en Souabe & en Franconie . Nous par¬
lerons de chacun féparément .

Bb a CHAP . XIV .
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